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Ce soir il y aura des explications dans les deux chambres du 
parlement. Dans celle des pairs , lord Melbourne annoncera 
qu'il a refusé les rênes du gouvernement.

— Lord Melbourne a été admis en audience près la reine hier 
et ce matin.

— Le conseil du cabinet convoqué samedi, et auquel tous les 
ministres ont assisté, a duré de midi jusqu’à 4 heures de relevée 
et ensuite lord Melbourne s’est rendu près de la reine au palais 
Buckingham.

— Les autorités paroissiales du quartier de Londres appelé 
Marylebone, se sont assemblées samedi pour voler une adresse 
à la reine, exprimant leur indignation de la tentative d eloigner I 
de S. M. les amies que S. M. affectionne beaucoup. Le Courier 
espère que cet exemple sera suivi par toutes les paroisses du 
royaume.

— Dans la séance de la convention nationale de samedi, le D. 
Fletcher a proposé une adresse au peuple de la Grande-Breta
gne, pour I engager à ne payer ni loyers ni taxtes,à ne consom
mer aucun article sujet à l’accise, à ne pas lire de journaux , et 
à ne rien trafiquer avec ceux qui sont opposés aux chartistes, 
après le mois de juin , si leurs demandes n étaient pas salisf nies 
avant celte époque. Elle ordonne au peuple de retirer de toutes 
les banques , nationales ou particulières, son or et son argent.

O’Connor a dit que dans des meetings simultanés on deman
derait au peuple s’d appuie ces recommandations, et que tous 
ceux qui lèveraient les mains en signe d’approbation, seraient 
considérés comme armés. ( Applaudissemens).

Lowrey a dit que si on pouvait engager le peuple à se mon
trer, il fallait mourir ou obtenir ce qu'au demande.

Richardson a recommandé une attaque à force ouverte sur les 
banques, et ne propose pas de mesures ultérieures jusqu à ce 
qu’il y ait en Angleterre 14.000 sociétés organisées. M. Marsden 
a pensé qu’il fallait prendre des mesures pour.délivrer ceux qui 
sont maintenant en prison; mais la discussion de cette motion a 
été remise à mardi. Les discussions ont été animées et même 
personnelles; il semLlait que les membres n’avaient pas con
fiance entr’eux et étaient fatigués de la société l'un de l’autre. 
MM. Cleave, Walley et Sankey, opposés au projet de se retirer 
à Birmingham, ont déposé une protestation entre les mains du 
secrétaire. Une vive discussion s en est suivie; on a insinué que 
les signataires de celte protestation avaient peur des conséquen
ces que pourraient avoir les actes de la convention. M. Sankey a 
alors retiré sa signature ^ mais MM. Cleave et Walley ont per
sisté dans leur protestation , qui en definitive a été rejetée. M. 
Sankey, un des délégués de Birmingham, a donné sa démis
sion et a cessé , dès ce jour, d être membre de la convention.

La convention s’est ajournée à Birmingham où elle siégera 
pendant quelques jours, et de la elle se divisera pour former des 
meetings simultanés d ms diverses parties du pays , et viendra se 
réunir de nouveau à Birmingham ou ailleurs,,suivant le teins et 
les circonstances.

— La Staffordshire Gazette annonce que des troubles sérieux 
ont éclaté dans les poteries de Stafford. La eavalerie et la yornn- 
nerie n’a rétabli l'ordre qu'après avoir tiré sur les ouvriers et en 
avoir tué trois et blessé une quarantaine. La fusillade avait duré 
toute la nuit. 18 arrestations ont eu lieu. Des renforts de trou
pes sont arrivés des environs.

FRANCE - Paris, le 14 Mai.
On lit dans le Journal des Débats :
Lémeute, vaincue dans la journée d’avant—hier, a essayé 

hier de relever la tète et de reprendre l'avantage, comptant sans 
doute sur la coopération de cette multitude d’ouvriers que le 
lundi livre-aux séductions de 1 oisiveté et à i embauchage des 
partis. L’émeute a échoué aujourd’hui comme hier, devant le 
, °n sens de la population , devant la constance et le courage de 

Sortie nationale el de Farinée.
Les factieux avaient, avant-hier, perdu toutes leurs positions 

an centre de ces quartiers commerçons et populeux qui ont le 
nsle privilège de servir de eilad.Ue et de place d’armes à toute 

insurrection anarchique. Mais les troupes avaient passé la nuit 
«»«s les points enlevés aux perturbateurs; et hier matin à 

six Heures elles ont été passées en revue par le prince royal qui 
a ensuite donné I ordre de les renvoyer dans leurs quartiers 
a.m . nue d Orléans . accompagné de M. le due de Nemours , 
ueM. le prince Joinville, de M. le maréchal Gérard, de M. le 
general P,qui de M. le général Duehand et des officiers de l'élat- 

“J5 V A. R., a suivi toute la ligne des boulevards, depuis 
. ‘,e la Paix jusqu à la Bastille, recevant partout sur son 
trm,„ëe , lemnignages non équivoques de I enthousiasme des 
av, i , el. de/,Ja «arde nationale, dont plusieurs bataillons
ten2 «ari-SK C b,V?Ua,î<iU 5f,ld,at- M- .le «éné,'itl Bugouid ai
min'. et ieA‘ Sm a pa,?.e ?e a Bastille. 11 y avait, passé la 
, V|Bt *.e l,lince a recueilli de sa bouche tous les détails rela- 
ï.i.u iJ ‘ 2* l®oure,us? lirise d’armes de la veille. Ensuite S. A. R. a 
l ies LC !',lln de 1 » plac? de G,ève> pour retourner aux Tuile- 
dins G e f» rUa,i’ Lepnnce est entré avec tout son état-major 
rondisséîn»?eoffroy-Laspier, ou se trouve la mairie du 9e. ar-
lépion ïn Jîl SU Se U‘L deja rassemb,é UDe Partie de la 9e. 

& , que s. A. R. a passe en revue.
ces snm du-re"‘-,er ;ÎU chalea" ’ M le duc d'Orléans et les prin-

astrm--* »-w«.* * t*
avaLntaiii!!IXheU,T; et sur presque tous les points les troupes
avaient é é rendusTl? Ca.I I(,.,usel et le jardin des Tuileries 
tourné i rend.l,s aJd circulation. Tout faisait présager une 

'n.e<! P us calme. Cependant l’autorité veillait 1 et l“« «mSrde ,a tar“ » ««ÄTStt’xU.t ?,?:
«tileâh- he 1res le marché desinnocens avait commencé à
taient ï-h ■par une foule de curieux , au milieu de lanuelle s’é 

?' t glisses quelques perturbateurs. Tout à enuo „n.V • S*i ^coustruiie a^e les_ débris des bournes ffiS la‘'veilt?
tr0J« armés el vétus de blouse siy sont posté» et se sont 

°uy<*m estant,naaltres de la position, P0««, et se sont
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Celte démonstration a obligé l’autorité à déployer de nouveau 
toutes ses forces. Au bout de quelques inslans les troupes arri
vaient de toutes parts ; le jardin des Tuileries était fermé; des 
escadrons de cavalerie débouchaient sur les quais; plusieurs 
pièces d artillerie venaient stationner dans le Carroussel. La 
promptitude et la précision avec lesquelles ce mouvement s’est 
opéré en quelques minutes, prouve quelle vigilance préside à la 
sûreté de notre grande ville , aujourd'hui confiée à l’intelligente 
défense du brave maréchal Gérard.
. Ba barricade du Marché des Innocens n’a tenu que quelques 
inslans; elle a cédé aux premiers coups de fusil tirés par la garde 
nationale; deux des factieux ont été tués sur ses débris.

Cependant loin de dissiper la foule qui s était amassée dans 
les rues, adjacentes, et qui remplissait la rue Si-Honoré, le 
quartier des Halles, le cloilre St-Merry. les rues St-Denis, St- 
Martin el toute cette région si populeuse et si habituellement 
encombrée de la capitale, les coups de fusil tirés au rnarchédes 
Innocens n’avaient fait que l'augmenter; la curiosité y était pour 
beaucoup plus que la malveillance. Mais à la faveur de cette 
foule, les factieux commettaient toutes sortes de désordres, bri
saient les réverbères, arrêtaient les voitures, maltraitaient les 
passons et relevaient les birric.idesde la veille, qu’ils abandon
naient bientôt à fa première apparition des troupes. Telle a été 
la physionomie de I émeute pendant une partie de celle jour
née, de midi à quatre heures. Nulle part elle n’a pris un carac
tère grave, partout cependant elle a sérieusement préoccupé 
Iautorité, et exigé les plus rigoureuses précautions. La force 
armée a fait évacuer les rues encombrées ; elle a mis garnison 
dans un grand nombre déniaisons, sur les points les plus vul
nérables. Devant St-Merry elle a abattu à coups de fusil une 
barricade plus obstinément défendues que »’avaient, été les au
tres. Un des épisodes importans de la journée se rapporte à celle 
défense de la barricade St.-Merry. Nous y reviendrons tout 
a I heure.

Mais retournons un instant aux Tuileries.
A midi, les ministres, conduits par le maréchal Soult, s’é- 

taienl rassemblés chez le roi et avaient prêté serinent entre les 
mains de S. M. presqu’au moment où retentissaient les coups de 
fusil du marché des Innocens. Ensuite ils avaient fait une visite à 
la reine et a M. le duc d’Orléans.

A une heure, la chambre des pairs est venue en corps expri- 
mer a S. M. toute son indignation de l'odieux attentat qui a 
troublé hier la tranquillité de la capitale. Quelques instans après 
les députés, au nombre de près de quatre cents , traversaient le 
jardin des Tuileries et se rendaient auprès du roi M. de Cabnon, 
vice-president, a porté la parole au nom de la chambre. Le roi 
a répondu avec chaleur, et au milieu d’une émotion générale. 
Plusieurs députés qui n’avaient jamais paru au château depuis la 
revolution de juillet, et entre autres MM. Dugabé , Chabrol de 
Volvic Arthur de la Bourdonnaye, Blin de Bourdon , Gras de 
Pi evil le, de Lespinasse, assistaient à cette entrevue touchante 
entre la représentai ion nationale et la royauté. M. Thiers ac- 
compagnail M. Odillon-Birrot M. de Lamartine a adressé des 
relieil.liions très-vives à M. Diifaure. Tous les nouveaux minis
tres étaient présens, hormis M. Duchûtel, déjà occupé au minis 
tèi e de 1 intérieur, de la répression des désordres qui affligeaient 
la capitale.

Ces désordres s’étaient accrus par une circonstance déplora
ble. Un homme tué sur la barricade de St.-Merry avait été ra
massé par les factieux el porté , au milieu delà foule, comme 
un trophée de revolted une excitation à la vengeance. La foule 
avait suivi ces misérables qui avaient ainsi parcouru, en pous
sant d affreuses vociférations, plusieurs des quartiers les plus 
encombrés. Mais le tumulte était venu échouer à la place Mau- 
l)i*rl. Lacune charge de cavalerie, vigoureusementexéculée par 
la garde municipale , avait dissipé la troupe des perturba leurs 
Le cadavre qu'ils portaient en triomphe était, tombé sur le pavé, 
et insensiblement I émotion causée par leur passage s’était apai
sée. De quatre à cinq heures, la tranquililé paraissait rétablie. 
La circulation avait recoinmencédans ces quartiers tout à l’heure 
témoins d'une si violente agitation. La foule était partout nom
breuse, quoique silencieuse et inoffen ive. Mais les factieux 
n avaient pas brûlé leur dernière amorce ni poussé leur der
nier cri/

Repoussés jusqu’à la place Maubert, dispersés en cet endroit 
par une vigoureuse démonstration de la garde municipale, ils 
imaginèrent d aller chercher un refuge dans l'enceinte de I école 
polytechnique. Aussi l'école a répondu à coups de fusil. Trois 
des anarchistes sont restés sur la place; les autres ont pris la 
fuite après avoir vainement essayé de briser la grille derrière 
laqiidle étaient retranchés les élèves el les officiers, le brave gé
néra! îholoze a leur tète.

Celte attaque de l'Ecole polyfeschnique a été la circonslance la 
plus decisive de cette journée. On peut dire que l’insurrection a , 
échoué avec elle, et quelle est venue expirer d’impuissance ; 
juste a I endroit où elle avait trouvé en 1850, protection , en
couragement . assistance.

A cinq hem es, la nouvelle du dernier échec essuyé par les fac- ' 
ieiiv M;iil norvennp o,,v t ...........i J 1lieux était parvenue aux Tuileries. Le roi a voulu passer en re

vue la garde nationale el les troupes de ligne rassemblées dans 
i ' cour du Carroussel. Il a paru accompagné de scs cinq fils, M. 
le maréchal Gérard a ses côtés; et il a parcouru à pied ces im- 
posantes lignes d infanterie, de cavalerie el cl artillerie au milieu 
d acclamations unanimes.

Dans ja soirée, un nombre considérable de pairs, de députés, 
de fond ionnaires de tous les rangs, d’officiers généraux sont ai
les aux Tuileries.
Paris S0‘' ' à ül,Ze hetn'es’la pIlls «rande tranquillité régnait dans

Les faubourgs, comme les écoles, ont refusé à la révolle leur 
approbation et leur appui. Les ouvriers ont paru sur tous les 
points menacés avec un empressement qui accusait leur oisiveté; 
mais nulle part ils n ont sérieusement participé aux désordres 
de la journée.

Journée du mardi.
Celte nuit, vers trois heures , la tranquililé la plus profonde 

régnant dans tout Paris , Tes troupes de lignes ont été'retirées

et sont rentrées dans leurs casernes. Les forts détachements d,. 
la garde nationale qui avaient stationné jusqu'alors aux mairies 
de chaque légion et sur divers autres points ont également ces
sé ce pénible service. Ce m itin, à dix heures, un calme complet 
se fait partout remarquer.

La Gazette des Tribunaux ne parait pas le lundi ; dans son 
numéro d aujourd hui ce journal donne le récil des faits des deux 
journées, et contient des détails plus intéres aas que tous ceux 
des aulres journaux. On en va juger par ce qui suit qui se rao— 
porte a la journée du dim anche.

« L Hôtel-de-Ville n’est gardé, comme on le sait, que par un 
poste de garde nationale , et sans doute les événeinens d'hier 
rci ont comprendre la nécessité d établir simultanément sur un 
point aussi important, un poste de garde municipale ou de trou
pe de ligne. Au moment où les insurgés se présentèrent , le 
coi ps de garde se trouvait presque désert. Sept hommes seule
ment y étaient restés, et toute tentative de résistance de leur 
part eût été inutile. Les assaillans purent donc sans coup férir 
s emparer de trente-deux fusils de munitions qui se trouvaient 
au râtelier.

» Ceux qui s’étaient dirigés vers la place du Châtelet rece
vaient un autre accueil. Le sergent de la garde municipale Cho- 
tel el las sept homines sous son commandement, avaient pris 
les armes aussitôt qu ils avaient vu s’avancer un groupe d'indi
vidus armés. Sommé de se rendre, il s’était renfermés dans le 
poste, dont ils avaient solidement barricadé la porte , et lors— 
que les assaillans tentèrent de la faire sauter à coups de crosse, 
il fit diriger sur eux, par les créneaux du corps de garde, un 
reu vif et bien nourri. La porte cependant allait céder; celui qui 
semblait le chef des insurgés la battait en brèche avec une vi
gueur désespérée; Je brave sergent, montant sur la barricade 
Interieure, parvint à glisser le canon de son fusil dans le jour 
aissa au haut de la porte, et, tirant de haut en bas, fil sauter 
le crâne de ce misérable. Un autre se précipite à sa place pour 
achever ce qu il avait commencé; Cbolel avait eu le temps de 
recharger son fusil; et le second assaillant tomba egalement, 
frappé a mort. En ce moment, une compagnie de la garde mu
nicipale, que le colonel Festh imel, averti du danger que cour- 
Klient ses braves soldats, envoyait pour les dégager, arrivait au 
pas de course. Le sergent el ses sept hommes délivrés , tandis 
que les révoltes fuyaient, purent alors regagner la préfecture 
de police où des forces commençaient à arriver. Une fois le 
poste abandonné, ceux qui l’avaient attaqué d’abord inutile- 
m mt y revinrent, et en brisèrent les meubles, les croisées et 
la porte.

» Pendant ce temps, une effroyable scène d’assassinat se pas
sait au poste du Palais-de-Jusliee. La troupe d’insurgés qui s’y 
portait avait traversé le pont Notre-Dame , et, suivant la rue 
qui longe le quai aux Fleurs, s’était dirigée vers le corps-de- 
garde occupé par un détachement du 21e. régiment d’infanterie 
de ligne. Sur le cri d alarme du factionnaire, l’officier avait fait 
prendre les armes, et les hommes étaient rangés devant le poste,
I officier au centre el les soldats au port d’armes. Du poste on 
aval, entendu des coups de fusil ; les soldats, redoutant quelque 
attaque subite, avaient supplié leur officier de leur laisser char
ge! leurs fusils; mais I officier s’y était refusé, et, iorsqu’en 
voyant approcher la troupe insurgée, on lui avait renouvelé celte- 
pnere. — Non, avait-il dit, ce n’estrien, je vais ieue parler.

” , Pe,ne d av;|il prononcé ces mois, que eeux qui étaient en 
tel eau groupe, se précipitèrent vers lui en courant« — Rendez— 
vous , rendez-vous! Vous êtes mon prisonnier, s’écria celui qui 
paraissait commander. —Passez votre chemin , répondit le lieu
tenant; vous voyez bienqueje vous ferais prisonniers moi-même 
si je le voulais : passez ; respectez la consigne.

»line put finir.... un misérable assassin venait d’abaisser 
son arme par-dessus l’épaule de celui qui parlait à l officier. 
Un coup de fusil était parti, tiré de si près que, tandis que le 
lieutenant tombait expirant, dans les bras de ses soldats, ses vê- 
lemens d uniforme brûlaient, atteints qu’ils avaient été par le 
feu du coup tiré dans le côté gauche de la poitrine et à bouL 
portant. r

» Deux soldats furent tués au même moment : le factionnaire^ 
atteint d une balle eut le poignet fracassé. Les armes des soldats 
n étaient pas chargées, et ils ne pouvaient opposer de résistance- 
Ils laissèrent donc pénétrer les assaillans dans le poste, et se re
tirèrent par le Palais-de-Justice, sur lequel, par derrière-, le 
corps-de-garde a eu une issue. Trente-six fusils, des cartou
ches et des sacs furent pris par les révoltés; mais ce n’était pas 
assez pour eux de trois meurtres inutiles ; avant de quitter le 
poste, ils se souillèrent encore d’un nouvel el plus lâche assas
sinat.

» LTn pauvre soldat malade était étendu sur le lit de camp; i! 
n avait pu voir ce qui s élait passé, el au milieu du tumulte qui! 
se faisait dans le poste, se levant douloureusement sur sou 
séant, il demanda quelle était la cause de tout ce bruit. — Ah! 
en voila encore un, s’écria un des brigands, el le couchant en 
joue a deux pas de distance à peine, il lelendil mort d un coup- 
de fusil. » 1

Après ce qui précède, la Gazette des Tribunaux entre dans- 
le détail de faits déjà connus et poursuit ainsi ;

« y oiei quelle était la situation des deux hôpitaux uù avait été^ 
transporté le plus grand nombre des blessés.

» A l'Hôtel-Dicu , 44 individus avaient été admis , tant mili
taires qu insurgés. Dans la nuit 16 étaient morts, sur lesquels 
douze avaient été reconnus , savoir : deux ouvriers , une fem
me (la fille Wolf, fille publique, demeurant rue Qninoampoix), 
trois gardes municipaux et six soldats des régimens d’infanterie 
de ligue.

» A Saint-Louis , le nombre des blessés admis était de 34 
douze étaient morts dans la nuit. M. le juge d’instruction Zan- 
giaconmet M. le substitut de Saint-Didier , sa sont transportés 
dans la matinee a cet hôpital, où ils ont consigné à la garde 
du directeur 18 insurges. Le reste des blessés se compose de 
huit tardes municipaux ; un de ces braves gens. le plu, aneiea 
î™ fC*!ri idU C0I PS1 nom,né Jonas ! n'avait „unécu qu une 
désofés SeSL eSSU, eS el Ct8,t eXpiné al‘ N'Iieù dé ses oaiiadei



œm:: .
v , . . . Des mandats ont été décernés et diverses arresta

tions ont eu lieu. Partout on a saisi des armes et des munitions 
de guerre. Tout se réunit pour attester que le coup de main 
tenté hier était dès longtemps prémédité.

» La presque totalité des prisonniers et des blessés consignés 
dans les hôpitaux est composée d’ouvriers de diverses professions, 
tourneurs, menuisiers, graveurs , tailleurs et maçons. Interro
gés sur les motifs qui les ont portés à prendre part à la révolte, 

ils font tous!a même réponse"; — Je.passais, disent-ils, lorsque 
j’ai été arrêté parmi groupe de gens aimés que je ne connaissais 
nullement, et qui m’ont foreéen me menaçant à prendre une ar
me. J’ai cédé à la crainte de me voir faire un mauvais parti , et 
c’est ainsi que j’ai fait partie du groupe où j ’ai été arrêté les ar
mes à la main.

» Au nombre des individus blessésdans lesbarricades.se trou
ve le sieur Barbés,, dontJe nom a déjà figuré dans quelques pro 
i®ès politiques. Transporté hier à l’hôlel-,Dieu , il â dû en être 
extrait ce malin pour être déposé a l’infirmerie de la Concierge
rie et y subir im 1er interrogatoire. Un Sr Staub , ouvrier tail
leur, qui avait également été compromis déjà dans une affaire 
de coalition, et qui n’était de retour à farisque depuishuit jours, 
a été aussi arrêté les armes à la main. »

— Dans la onzième légion , un bataillon, le deuxième , était 
chargé, hier soir, de balayer la rue d’Orléans-Saint-Honoré , 
d’où quelques coups de fusil avaient été tirés sur elle. Arrivé 
près d'une barricade où se tenait un individu armé d’un fusil, 
un garde nalional, s’approchant de cet homme, l'engagea à se 
retirer; celai-ci, pour toute réponse, ayant fait feu sur legarde 
national qu'il manqua, ce dernier riposta à son tour, et le tua 
sur le coup. (Constitutionnel.)

— On nous affirme qu’un employé du Cirque-Olympique, M. 
Delille, a été tué d’une manière bien malheureuse. Ce citoyen 
avait rencontré un jeune homme armé d!un sabre ; il lui avait 
enlevé cette arme pour l’empêcher de s’en servir, lorsqu’un gar
denational , leqirenant pour un des insurgés, lui a porté un coup 
de baïonnette et T’a étendu mort à ses pieds.

— Un journal annonce que le cadavre d’un condamné d’avril 
surnommé le Manchot, a été apporté à la Conciergerie.

— Les militaires de toute arme forment plus du tiers du chif— 
-fre total des blessés transportés à tHôtel-Dieu.

— Aujourdhui, la confiance est revenue avec la tranquillité 
dans la capitale, et malgré les mesures de précaution que con
tinue de prendre l’autorité , tout annonce que rien ne troublera 
-cette tranquillité.

— Une mesure excellente avmtétépfisedansla journéed’hier. 
Dn avait placé des soldats aux fenêlres des maisons formant les 
encoignures des débouchés les plus importants, et à plusieurs 
autres carrefours passagers; de sorte que sur tous ces points,, 
ïes individus qui auraient tenté d’élever des barricades ou qui 
se seraient montrés en armes dans les rues, auraient été domi
nés par des feux plongeants. Cette seule démonstration a em
pêché toute tenlalivede désordre dans les quartiers où ellea été 
mise en pratique.

— Voici la copie d’une proclamation imprimée et que Ton a 
trouvée-chez les frères Lepage, armuriers, dont les magasins 
ont été pillés :

« Aux armes citoyem\ L’heure fatale a sonné pour les op
presseurs ; le lâche tyran des Tuileries se rit de la faim qui dé
chire les entrailles du peuple; mais la mesure de son crime est 
comblée; ils vont enfin recevoir leur châtiment.

» La France trahie, le sang de nos frères égorgés , crient vers 
vous et demandent vengeance; qu’elle soit terrible, car elle a 
trop tardé ; périsse enfin Sexploitation et que la légalité s’asseye 
triomphante sur les débris confondus de la royauté et de l’aris
tocratie!

» Le gouvernement provisoire a choisi des chefs militaires pour 
«diriger le combat; ces chefs sortent de vos rangs; suivez-les 
•ils vous mènerontâ la victoire.

» Peuple, lève-toi., et les ennemis disparaîtront comme la 
poussière devant l'ouragan , frappe, extermine sans pitié les vils 
sa tel listes., complices volontaires de la tyrannie; mais tends la 
main à ces soldats sortis de ton sein, et qui ne tourneront point 
contre toi des armes parricides.

il En avant! vive-la république !
•Celte proclamation était signée Blanqui.
Blanqui, dont le nom a figuré plusieurs fois dans les affaires 

politiques, était l’un des chefs de l’insurrection qui a éclaté di
manche à Paris. Il avait avec lui une bande d’individus qui lui 
étaient dévoués et c’est avec eux qu’il a commencé l’attaque. Il 
était accompagné de Barbés l’un des défenseurs des prévenus 
■d’avril. Tous deux se sont portés , suivis de leur bande , sur la 
Place du Châtelet. On accuse Barbés d’avoir assassiné le faction
naire, ét Blanqui d avoir tué l’officier d’un coup de pistolet. 
Dans la soirée, Barbés a été tué à côté de Blanqui. Celui-ci à 
immédiatement perdu toute énergie. Les factieux ont emporté 
le cadavre de Barbés en criant vengeance sur leur passage , mais 
leur fureur n’a eu aucun résultat sur l’esprit de Blanqui. La 
bande, qui le suivait d’abord, s’est séparée et ceux qui la com
posaient sont allés sc réunir à d’autres chefs. Blanqui a disparu ; 
l’autorité est à sa recherche et tout fait augurer qu il n’échappera’ 
pas à la rigueur des lois.

M. Blanqui a été arrêté ce matin.
— La formation du ministère est jugée en sens divers par la 

presse. Les Débats et la Presse l’approuvent, l’Europe mo
narchique , le Siècle et le Courrier Français la critiquent 
Le National dit que si elle avait eu lieu 24 heures plus tôt il 
n’y aurait pas eu de sang versé.

— On se rappelle peut-être qu’il fut question dans le temps 
d éclairer tout Paris à l’aide d’un fanal placé sur un des hauts 
monumms de la capitale, et dont la lumière devait être le ré
sultat de la combustion du gaz et de matières chimiques. On rit 
de cette tentative, mais il parait que l’inventeur a poursuivi son 
projet. ïl a continué ses études et ses expériences, et on assure 
qu’il ne tardera pas à les produiredevant le public delà capitale.

(Quotidienne.)
CHAMBRÊ’dES PAIRS.

(Présidence de M. le chancelier baron Pasquier.)
Séance du 14 mai. 1859.

La séance est ouverte à 1 heure 1|2. Le procès-verbal est 
adopte.

M. de Dreux-Brézé demande la parole. L’honorable pair 
«onne des explications sur l’arrestation de deux de ses ^eas 
annoncée ce malin par ia Gazette des Tribunaux. II en résulte 
2?m.>ii«Un!0Sl.lé seule les avaitconduits surlethéàtre de l’émeute
bIeqvicomtendéclfrP H/mi6 P<Ut aux C0llI)abIes excôs i fi11« le no- 
tiVS declare déplorer autant que personne (très-bien
très-bien) s.j a. pris la parole, dit-il, ce n’est point pour me 
d'sculper d un soupçon. (Non, non; d’un soupçon qui ne sa irait 
m atteindre (de toutes parts, non, non), mais comme les rhnse« 

ICS plus absurdes obtient quelquefois le plus de créauce

j’éprouvais le besoin de dire les fails qui sontà ma connaissance. 
(■Approbation.)

M. le garde-des-sceaux,Te seul ministre présent, monte à la 
tribune et remet à M. le président, l’ordonnance suivantedont il 
est donné lecture à la chambre :

Louis-Philippe, roi des Français, à tous présens et à venir. 
salut.

Sur le rapport de notre garde-des-sceaux-, ministre-secré- 
taire-d’état de la justice et des cultes; vu l’art. 28 de la charte 
constitutionnelle qui attribue à la «chambre des pairs, îa con
naissance des crimes de haute trahison et des altén’ats à' la sû
reté de l’étal. Vu les articles 87 , 88, 91, 92 , 96, 97,98, 99 
du code pénal. Attendu que la ville de Paris, dans les journées 
■des 12 et 13 mai, a été le théâtre d’attentats contré la sûreté de 
Létal dont il appartient à la cour des pairs de rechercher et de 
punir les auteurs, soit qu’iis aient agi isolément ou à l’aide d’as
sociations.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. 1". La chambre des pairs, constituée en cour de justice, 

procédera sans délai au jugement des individus qui ont été ou qui 
iseront arrêtés comme auteurs, fauteurs ou complices des atten
tats ci-dessus énoncés.

Art. 2. Elle se conformera pour l’instruction, aux formes qui 
ont été suivies par elle jusqu’à-ce jour.

Art. 3. Le sieur Franck Carré, notre procureur-général, près 
notre cour royal de Paris, remplira les fonctions de procureur- 
général près la cour des pairs. Il sera «assisté des sieurs Bouchy 
etNouguier, substituts du procureur-général près la cour royale 
de Paris, qui seront chargés de «le remplacer en cas d’absence ou 
d’empêchement.

Art. 4. Le garde des archives de la chambre «des pairs et son 
adjoint rempliront les fonctions de greffiers près notre cour des 
pail's.

Ait.«5. Notre garde-des-sceaux ,ministre-secrétaire-d’état au 
département de la justice et des cultes est chargé de l’exécution 
de la présente ordonnance.

Fait à Paris, le 14 mai 1839. Louis-Philippe.
Par le roi :

Le gardedes sceaux, secrélaire-d’ëlât, delà justice étdes 
cultes, Teste.

v La chambre donne acte à M. le garde-des-sceaux de la .pré
sentation de cette ordonnance et dit qu’elle sera déposée aux ar
chives. Elle se constitue ensuite en cour de juslice et déclaré la 
séance publique levée. Les huissiers font évacuer les tribunes, 
pendant que MM. les pairs se retirent dans leurs bureaux.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
Séance du 14 mai.

La séance est ouverte à 1 1[2 heure, en présence d’un petit 
nombre de membres.

Le procès-verbal est lu et adopté.
M. le marquis de Daim a lie propose au nom du premier «bu

reau l’admission de M. Bon-et, $lu dans ie département de 
Lot et Garonne. L’honorable membre qui est admis, prend place 
à droite et prête le serment d’usage.

L’ordre du jour appelle le scrutin pour la nomination du pré
sident et des deux vice-présidents qui doivent remplacer MM. 
Passy, Teste et Gunin Gridaine.

M. Dufaure, en ce moment le seul des ministres présens , s’en
tretient longuement avec une foule de membres du. centre gau
che. M. Larabit lui serre affectueusement la main.

Un de messieurs les secrétaires fait l’appel nominal, pen dard, 
lequel MM. les députés vont déposer leur vote dans une urne 
disposée à cet effet. Les conversations les plus animées s'établis
sent sur tous les points de la chambre en ce momentTrès-nom
breuse. A 5 heures moins lj4, M. le président déclare le scrutin 
fermé. MM. les secrétaires procèdent au dépouillement du scru
tin. Pendant celte opération, plusieurs députés , parmi lesquels 
nous remarquons M. Gdillon-Barrot s’entretenant avec M. Passy 
qui est à son banc de ministre des finances. A 3 heures 1j4, M. le 
président proclame le résultat du scrutin. Nombre dés votans : 
422. Majorité absolue 212. M. Thiers 20'1 ; M. Sauzet 199; M. de 
Lamartine 5; M. Dupin 10; M. Odiilon-BarrolS; M. Laffitte 2; 
M. R. Collard 1. Bulletin null.

M. le président : Aucun des candidats n’ayant obtenu la 
majorité il va être procédé à un second tour de scrutin. (Mou
vement.)

Un second appel nommai a immédiatement lieu. A 4 heures 
1j4 le scrutin est fermé.

Au 2” tour de scrutin M. Sauzet a été nommé à la majorité de 
213 voix contre 206.

— M. le duc de Bassano dont on avait annoncé prématurément 
la mort est décédé hierâ une heure de l’après-midi.

NOUVELLES D'ESPAGNE.
(Dépêche télégraphique. )
Bayonne , 13 mai, trois heures du soir.

Le sous préfet de Bayonne à M. le minisim de l’in
térieur.

Cabrera intercepte encoreiaroute de Madrid. C’est lequatriè- 
me courrier en retard.

Le 8, Esparlero entièrement maître de Ramalez, annonce 
qu’il attaquera Guardatnino le 10. (Moniteur.)

BELGIQUE- — Bruxelles , le 15 mai.
La chambre des représentons a continué aujourd'hui la dis

cussion du projet de loi relatif au péage de l’Escaut. M. le mi
nistre des travaux publics répondant à une interpellation qui 
avait été faite par M-. Desmet, relativement au canal de Ter- 
neuze, a déclaré que les navires payant le droit entier sur 1 Es
caut, soit qu’ils arrivent de la mer à Anvers, soit qu’ils s’arrê
tent à Terneuze, seraient exempts des droits de canal , c’est-à- 
dire des droits d’écluses et de pont, mais qu’ils payeraient lès 
droits de bassin, qui sont tout-à-fait distincts.

M. le ministre des finances s’est étonné que les plus chauds 
partisans du système de droits différentiels ne fussent pas sa
tisfaits du projet de loi présenté par le gouvernement, puisqu’il 
met en quelque sorte en action les droits différentiels à l’égard 
de la Hollande, et qu'il entraîne l'obligation pour la législature 
d’examiner cette question des droits différentiels avant le pre
mier janvier 1843. Il a terminé en proposant un amendement 
tendant à autoriser le gouvernement, si les circonstances lui pa
raissent l’exiger, à ne pas appliquer l’exception pour les navires 
néerlandais.

La question des droits différentiels a été soutenue par MM 
de Foere et Donny et combattue par MM. Lieds, Lebeau et 
Pirmez.

M. le ministre de l’intérieur a terminé la séance en déclarant 
que l’exception proposée par le gouvernement n’avait rieatj’hos-

tde pour la Hollande, mais qu’il avait paru peu équihhi A, 
rembourser aux navires hollandais un péage perçu au ,
leur propre gouvernement qui peut lès eu exempter n , 
d a ajouté que la disposition nouvelle proposée par m' le mi
tre des finances serait utile en ce qu’elle pourrait facilite,-?'’ 
conclusion des arrangements ultérieurs qu'on aura à né<ro ,• * 
avec la Hollande. - vouer

La discussion générale a été close , et celle des articles 
voyéeàla séance de demain. ’ Cli~"

CHAMBRE BES K EPRESENTANS.
(Présidente de M. Raikem.)

Séance du 13 mai.
La séances! ouverte à deux heures et dtmiepar l’appel nominal », , , 

lure du p.rocès-yerbaI, 31 et la |e@_
M. n. ’avises donrte l'analyse des pétitions.
Elles sont renvoyées à la commission chargée d’en faire le ramm 
M. le ministre de l’intérieur a transmis les pièces relatives à IV-lLi, . 

M. Mercier à Nivelles Elles sont renvoyées à une commission nue IVnV® 
au sort et qui se compose de MM. Manilius, Rayniakers. Morel ,i«i v"e 
F. de Mérode . Ueplia, Mast de Vries et Willmnr. rneel.

L’ordre du joui-appelle le second vote delà loi relative aux hahii , 
parties cédées du 1 im bourg et du kuxembourg. . UJns «es

M. le ministre des travaux publics. Messieurs, dans votre séanre 
vendredi, vous avez par plusieurs amendements complete le proie! g » •

an) lie î'ui l»nr»II un mvin/1 iiAinlmn A.. L

-----... .|,.u I u ■' ■• V UH uootvi Ijiuuu HtMllWI G ^ J C ClOIS (III * ' I
indispensable de renvoyer le projet à la section centrale , pour afcrA 
la discussion. Je pourrai faire insérer au Moniteur les amendement* T* 
je propose. 14 kue

La proposition de M. le ministre est adoptée.
L’ordre du jour appelle ensuite le projet de loi relatif au néaee 

rEscaul. 1 " *ur
M. le ministre des finances déclare se rallier aux changemens de réda^ 

lion relativement aux centimes additionnels , attendu que l’intention t 
gouvernement n’a jamais été de continuer au-delà du terme pour lenuel il 
ont été accordés , les deux centimes additionnels volés pour l’exercice en. 
rant. Quant à ce qui concerne l’exemption des navires hollandais il alten 
dra l’issue de la discussion générale pour se prononcer pour ou contre à 
proposition de la section centrale. 3

La discussion géuéiale est ouverte.
M Detlef, inscrit en faveur du projet, donnera son assentiment à la dit 

position de la section centrale ; il a vu avec plaisir qu’elle proposait de n» 
pas excepter les navires hollandais du remboursement du péage 

M. Donny commence par entrer dans quelques considérations général« 
r l’ensemble du projet, qu’il regarde comme injuste et meme comme insur 

conséquent.
Le premier reproche que je ferai au projet est d’être d’une grande injustice 

car le négociant d’Ostende, de Bruges et de Gand qui voudra envoyer sei 
marchandises à Anvers , devra supporter une grande majoration II faudra 
qu’il paie pour encourager une industrie rivale; mais cela lui paraîtra ton 
jours injuste. Les autres provinces n’ont aucun intérêt à ce que ce néaec 
soit remboursé, les Flandres ont intérêt à ce qu’il ne soit pas. Le second re
proche que j’ai à faire, c’est que .le projet est impolitique. S’il était adnnté 
lel qu il est présenté, les habitans des deux Flandres ne pourraient s’emnè 
cher de croire que leurs intérêts sont sacrifiés à ceux d’une seule ville

gnu
marine hollandaise aura loujom-s le monopole,'il faut donc"nYrembourser 
le péage qu’aux navires belges, et laisser à chaque puissance l’obligation de 
payer l’impôt à la Hollande. Il signale ensuite la fraude que font quelques 
pécheurs qui achètent ie poisson à des pécheurs hollandais, et il soutient 
qu’au moyen de cette fraude , qu’ils exercent si habilement, ils auront un’ 
double remboursement. Les pêcheurs hollandais, (complices de nos frau
deurs belges, demanderont au roi Guillaume la restitution du péage ac
quitté sur l’Escaut pour introduire le poisson hollandais en Belgique nos 
pêcheurs étant remboursés eux-mêmes par le trésor belge, il y aura donc 
double rembours ment,

L’orateur rappelle que l’Escaut n’est pas le seul fleuve soumis au péage 
que l’Elbe supporte un impôt pareil. L'Angleterre offre au roi de Hanovre dé 
lut rachetér ce péage pour 12,tnlffioiis ,.elle lui en offrira autant pour rache
ter celui de l’Escaut. La France l’imitera ; nous devons donc nous borner à 
le rembourser aux navires belges, , . ...

Je volerai dans tous les iàs contre Particle 2 du projet qui augmente le# 
centimes additionnels sur lés droits dé douane, de transit et dé tonnage 
J« déposerai un amendement, et s’il n’était pas adopté je devrai voter contre 
toute la loi.

M. Eloy de Burdinne parle contre le projet, et s’élève principalement 
contre l’augmenta.ion des centimes additionnels.

M. Doles votera pour le principe de la loi quoiqu’elle soit contraire aux 
intérêts de sa localité; mais il a toujours mis de côlé l’intérêt privé quand 
il s’est agi de l’intérêt générât’. ’

M. Doignon. On nous a présenté beaucoup de projets de loi qui se rat* 
lâchent au traité que nous avons malheureusement volé, mais est-on bien 
sûr qu il sera ratifié, et s il ne l'est qu’avec des restrictions ou des ré
serves , a-t-on l’intention de s’en «contenter? Il n’en est pas moins éton
nant qu’on nous ail saisis de laut de projets qui se rattachent à une loi 
que le gouvernement n’a pas encore promulguée.

L orateur entrant ensuite dans l’examen du projet, se demande si le 
péage doit être une charge commerciale, il n’hésite pas à se pronon
cer pour l’affirmative, mais il veut que se soit le haut commerce qui la 
supporte.

Il se demande ensuite si le remboursement doit être absolu. Celle ques- 
tioii iui fournit l’occasion de revenir sur ce qui a déjà été dit des droit» 
différentiels.

Nous voulons, dit-il, des traités de commerce, mais non de celte liberté 
de dupe qui permet aux étrangers de venir exploiter à no.rc préjudice nos 
marchés intérieurs, tandis que nous ne sommes pas traités chez eux sur 
le pied de l’égalité, et que nos navires ne peuvent aller s’approvisionner 
dans les pays de provenances. Des marchands étrangers viendront placer 
leurs denrées en Belgique, et pour retourner aux pays de provenances ils 
ne prennent pusde chargements.en Relgique, mais dans d’autres pays et 
flans des porls inlermédiaii’es. Chaîne armée ils nous apportent des mai* 
chandises'et nous enlèvent des écus.

Chose incroyable! cet état de. choses que nous avons tant de fois signalé, 
n’a pas encore été compris par nus hommes d’étal. C’est là la plaie ne no
ire commerce maritime; aujourd’hui il se présente une occasion d’y por
ti r remède, elle gouverneinenl n’en dit pas un mot; la section centrale 
elle-même se tait sur ce point. Je me trompe; la section centrale a Irouvé 
qu’tl faudrait trop de temps pour examiner celle question, et elle propose 
delà remettre jusqu’en 1843, quand il sera plus difficile de revenir surj ses 
pas. il-faut le dire t ni! haut; des étrangers jaloux de la prospérité dein 
Belgique, ne se conduiraient pasautrement.

La plupart des navires^ retournent sur l’est, sans chargement, et chaque

des intérêts du pays, c’est le sacrifier de gailè de cœur aux intérêts de 
l’étranger.

L’orateur soutient ensuite qu’il y aurait absurdité à rembourser ie péage 
au navires étrangers et principalement.à ceux des nations avec lesquelles la 
Hollande à des traités de commerce , car puisque la Hollande leur accorde la 
liberté de ses eaux, elle sera bien forcée de leur rembourser elle-même le 
l’êage qui est perçu à son profit. Je voterai contre le projet de loi.

M. Rogier. J’ai demandé la parole parcel que je viens de déposer 
sur le bureau une pétition de la chambre de commerce d’Anvers. Je dc- 
man le que la chambre en ordonne l’impression, comme elle l’a fait des pé» 
filions précédentes.

Cette proposition est adoptée.
M. ierdussen, inseriL pour le projet, prononce un discours écrit, dan# 

lequel il s al lâche à démontrer que la question de l’F.scaut n’est, pas locale, 
mais bien générale : il rappelle les discours prononcés pendant la discussion 
du traité, par les adversaires mêmes du projet,qui disaient que l’Escaut était 
le neuve de la Belgique, que le pays ne pourrait rien faire sans l’Escaul et 
sans le port d’Anvers qu’on appelait le plus beau port du monde. Il se borne 
à ces simples réflexions , et attendra pour entrer dans plus de développement.
qn’en en soil arrivé à la discussion des articles.

M. Desmet ne pense pas non plus que la question soit locale; mais il ne- 
croit pas que le projet soit de nature à faire prospérer notre navigation- U 
soutient que le seul moyen d’y parvenir, c’esl d’avantager le pavillon belge 
et les arrivages directs; qu’il n’y a rien à craindre à le faire dès à présent; 
témoins les grands avantages que retire l’Angleterrre de son acte de miti
gation. Il s’élève avec force contre là proposition de la section centrale, fini 
voudrait rembourser le péage aux navires hollandais.

Quant aux centimes additioneisq-il aurait voulu qu’on pût trouver a
moyen <je puiser dan? ie trésor pour faire face au remboursement- üvoi«8



, n(noïns pour lëreroboursement ; niais il volera contre 9ionne fait pas 
«Üvïcepiion pourles navires hollandais.
“ séance est levée à cinq heures. — Demain séance à midi.

Séance du H.
Morel d'Anheel présente son rapport au nom de la commission de vé- 

•fieàlion des pouvoirs, et propose l’admission de M. Mercier , réélu dans le 
jjslrict de Nivelles.

Les conclusions de la commission sont adoptées.
jl Mercier sera appelé à prêter serment aussitôt qu’il sera présent, et ad

mis au nombre des membres de la chambre.
B M. Pollénus. Les amendemens à la loi relative aux habilans des parties cé
dées dans le Limbourg et le Luxembourg, présentée par M. le ministre des 
finances, devaient être imprimés dans le Moniteur. Ces amendemens n'ont 
„oint été insérés.
r L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi relatif au 
néage sur l'Escaut.
• jj de Foëre à la parole pour une motion d'ordre.

L'orateur signale M. Desmaisières comme un des membres les plus avancés 
de l'opposition, avant sa nomination de ministre des finances. Jusqu’à ce 
=oUr, dit-il, M. Desmaizières a toujours suivi une politique commerciale tout 
à fait opposée à celle de ses collègues actuels.

Dans cet état de choses, il est important que la chambre sache quel est le 
système que se propose de suivre le gouvernement, celui de M. Desmaisiè- 
ris, ou celui dans lequel les ministres ont toujours persévéré. 11 est impor
tant que nous connaissions, dès à présent, la voie dans laquelle nous allons 
nous engager.

Pour ce qui me concerne, j’avoue que je vais me trouver dans un grand 
embarras pour voter le projet de loi. Mon vote sera favorable au projet, si 
je gouvernement a Pintention de suivre un système contraire à celui qu’il 
a toujours maintenu ; dans le cas contraire, mon vote sera négatif.

Dans la discussion qui nous occupe, nous devons avoir nos intérêts en vue. 
Et cependant la proposition qui nous a été faite de rembourser le péage à 
toutes les nations est évidemment contraire à ces intérêts.

Plusieurs voix. C’est le fond !
M. de Foere. Je vous demande de ne point m'interrompre, afin de savoir 

où je veux en venir.
Le ministère propose de racheter le péage; mais cette proposition est con

traire aux anlécédens de M. Desmaizières.
M. le président. Je prie l’orateur de se renfermer dans la motion d’ordre 

pour laquelle il a obtenu la parole. Diles-nous en quoi elle consiste. 
v M. de Foere. A connaître la position du ministère des finances, relative
ment à la politique commerciale que nous avons toujours suivie. Je m’étonne 
que l’on m'interrompe chaque fois que je prends la parole.

M. le président. On ne refuse jamais la parole à un membre, mais il faut 
suivre l’ordre des inscriptions. On ne peut intervertir cet ordre sous prétexte 
d'une motion d’ordre. D’ordinaire une motion d’ordre est une chose fort 
courte. (On rit.)

M. de Foere. Eh bien , je demande si M. Desmaizières restera fidèle â ses 
anciens principes par rapport à la poliltque commerciale du pays.

M. te président. Demande-t-on la parole? Si personne ne demande la pa
role sur la motion d’ordre , nous passerons à l’ordre du jour.

M. de Foere. Je désire savoir si Al. le minisire a l'intention de répondre I 
la question que je lui ai adressée.

M. le ministre des finances. Je ne veux point prolonger ce débat, et pour 
le terminer je déclare que je ne prendrai la parole que pour répondre, dans 
le cours de la discussion , à ce que je croirai convenable.

M. Fan Cuisent prononce un discours écrit dans lequel il démontre qu’on 
ne peut rembourser le péage à toutes les nations indistinctement. 11 propose 
l’amendement suivant :

«Le péage à percevoir par le gouvernement des Pays-Bas sur la naviga
tion de l’Escaut pour se rendre de la mer eu Belgique , et de la Belgique à 
la mer par l’Escaut et le canal de Terneuse, sera remboursé par l'état aux 
armateurs belges et à ceux des autres nations qui admettront nos navires 
dans leurs ports sur le pied des navires provenant des nations les plus favo
risées, et à la Hollande du moment que cette puissance admettra nos na
vires dans ses ports et dans ses colonies, sur lé pied des nations les plus fa
vorisées. »

Cet amendement est appuyé.
M. Huye Hoys trouve bon le principe du projet de loi; il admet les droits 

différentiels, mais ne pense point que le moment soit venu de discuter cette 
question.

AI. A. Rodenbach. Jene crois pas, messieurs, que le projet en discussion 
soit aussi urgent, qu’on veut bien nous le dire. Le péage sur l’Escaut n’est 
que d’un florin 50 cents par tonneau, et cela ne fait pas une différence de 
1 p. e. sur le prix des marchandises ; cette différence est peu de chose, et 
jene pense pas que ce soit un motif suffisant jiour adopter un projet de 
loi (pii pourrait entraîner le gouvernement dans une voie nuisible à nos in
térêts.

M. Deschamps. Après la question territoriale la plus importante e6tcelle 
relative à la navigation de l’Escaut. J'ai trouvé l’occasion, ainsi que'quel- 
ques-uns dé mes collègues, lors delà discussion, du traité d'appeler l’atten
tion de la chambre sur cette grave matière. J’ai indiqué qu elles seraient 
les entraves qu’apporteraient à cette navigation l’art. 9. Ces entraves me pa 
laissaient de. nature à entraîner la fermeture de l’Escaut.

L’oiateur tâche de démontrer la nécessité qui existe de protéger notre 
commerce et notre navigation au moyen des droits différentiels. 11 rappelle 
tout le tort que notre commerce éprouve, par le fait des navires étrangers 
qui viennent nous apporter leurs denrées sur nos marchés et s'en retour
nent après le débit, en ne prenant absolument quece qui leur est nécessaire 
pour faire leur lest.

(De nombreux chucliotlemens interrompent l’orateur. On vient de rece
voir la nouvelle d’une émeute qui a eu lieu à Paris. Des groupes nombreux 
*e forment. I a séance est suspendue pendant quelque temps.)

La séance est reprise.
AJ. Heptia présente le rapport de la seclion centrale sur le projet de loi 

Relatif à circonscription judiciaire du Limbourg et du Luxembourg.
La chambre eu ordonne l’impression.
Al. le président. La parole est continuée à M. Deschamps.
M. Deschamps. La chambre est-elle disposée à m’entendre. (Oui ! oui !)
AI. Rogier a la parole pour une molion d’ordre. Je pense, messieurs, que 

■e gouvernement doit être dans l’intention de repousser pour le moment du 
teoins toute idée de droits différentiels. Celle question est grave et mérite 
fouie votre attention.

Je demande donc que la question préalable sur toutes les propositions de 
droits différentiels, que les partisans de ces droits formulent un système , 
61 qu’ils fassent à la chambre une proposition distincte, mais s’occuper de 
cÇlle question à l’occasion du péage sur l’Escaut, ce serait évidemment 
ajourner une loi urgente par elle meine.

M. Desmet s’oppose à la question préalable.
M. firmes appuie la motion de M. Rogier. La question des droits dif

férentiels étant beaucoup trop grave pour être discutée sans un mûr 
examen.
, M- de Foëre soutient qu’on ne peut s’empêcher de discuter cette question 
a I occasion du péage sur l’Escaut.

AI. Deschamps. Je ne veux point introduire le système différentiel dans le 
Projet de loi. Je présenterai un amendement ayant pour but de rembourser 
•epeage aux navires belges, et aux navires venant directement du pays de 
Provenance.

M. lebeau. On ne peut introduire un système différentiel dans la loi , à 
occasion d’un seul port. Ce système ne peut être adopté pour les navires 
privant dans l’Escaut, sans en faire autant pour les poils d’Ostende , de 

?rufï(‘s, etc. Le temps ne nous permet point de discuter une semblable 
question.
^■ P°Uenus combat la motion de M. Rogier. Celle motion , dit l'orateur, 

aurait pour résultat que de forcer les chambres belges à voler par oui ou 
P r non , sur la proposition du gouvernement ou de la section centrale, sans 
P avoir les amender. Cela porte atteinte à la prérogative de U chambre , et 
J demande la question nréalable.question préalable.

cere. Je ferai remai , ,________________r_.u_________
que de gagner du temps, car on ne saurait discuter en ce moment un

«, ........ 'i«voi*un |»i v-uicjjju;,
•ce but ^'0“c*ere- Je ferai remarquer que la motion de M. Rogier n’a d’au-

M. Dechamps. Au moment où un incident est venu m’interrompre , je 
cherchais à démontrer combien il importait de favoriser en Belgique les ar
rivages directs. Pourquoi Anvers n’a-t-il pas un marché de cotons, commè 
Londres et Liverpool ! Pour que la prospérité d’Anvers se rattache à la pros
périté du pays il faut que son port ne soit pas seulement un marché de con
signations, mais un véritable marché d’échange.

L’orateur rappelle ce que Ir llu/ulclsblad. qui n’a pas même pris la peine 
de déguiser le piège qu’il tend , dit à la Belgique : Vous êtes un pays pro
ducteur, nous sommes un pays commerçant, nous vous donnerons des dé
bouchés, mais il faut renoncer à vos idées de navigation ; nous rétablirons 
le système de 1822 , nous aurons tous les avantages de la réunion sans en 
avoir les charges.

L’oiateur dépose l’amendement qu'il a proposé et qui a pour but dérem
bourser le péage. 1» Aux navires belges; 2» aux navires étrangers apparte
nant aux pays de provenance, arrivant directement et sans rompre charge.

Al Uilens se prononce en faveur du projet.
La séance est levée à 4 heures et renvoyée à demain à midi.

Bruxelles, le 15 mai. — (5 heures.) — Les nouvelles de Paris sont tout 
a fait rassurantes, les troubles ont entièrement cessé. La cote annonce que 
les capitalistes et les spéculateurs ont la certitude qu'ii n’y a plus de crain
tes à avoir. L échec éprouvé par. AI. Thiers et ses partisans, confirme 
qu un besoin de tranquillité se fait sentir partout. On ne s’occujie lias 
d autres nouvelles Notre bourse s’est ressentie de ce mouvement favora
ble, les cours étaient beaucoup plus'fermes, ont remarquait la reprise de 
confiance-

Fonds de l’Etat idetle active 2 1|2 p. c. 53 5|,1 A., 5 p. o. loi 1/2 A. 4 
p. e. 92 A., 5 p. c. 72 1/4 A. Société Générale titres en nom fl. 774, cer
tificats au porteur émission de Paris 1645; Société de Mutualité 1058 
75 (105 7/8) A , Banque de Belgique 815 (81 1/2) P., Actions Réunies 65 ) 
63) A., Canal de la .Sainbre à l’Oise 1090( 100) P.

E acjj f e5,Pa8aul UI1 peu plus faible et pour ainsi dire sans affaires est 
coté 18 5/8.

»ARCHES DES HUUIS ET GUAIXES.
Huile à terme un peu moins bien, au comptant rare ; lin en faveur tour

teaux sans affaires. ’
Anvers, deux heures 5/4. — par voie télégraphique. —Ardoin 1 8 5/8 3/4 

11/16 P. ' '

*Vçl \ « , U U * uu J V/Ol Ult III/ OCltll Ult U1A6UIUI Cil CC IllUilJCIll U<1
IFiiJ”ine dl™entiel. Si on veut ajourner la loi, qu’on discute l’ajournement. 
' jj® est inopportune.)
ham ^ ,Wi,l!S(re de l’intérieur. On dit que la loi est inopportune. Il est élon- 
Perin °-'1 P11'85® émettre une semblable opinion. Mais ce serait porter la 
tait 1 , ll®n. dans nos relations commerciales les plus importantes ; ce se
ct Inv* i '< UUe le P^aSe Pour le discuter ensuite. Abordons franchement 
Rravo emeiu *e Proiet de ,0‘- Nous pourrons nous occuper de celte 
C0|ninerci>S^On dl1 différentiel, lors de la discussion des traités de

disenfr^î' Vous avez témoigné de la sympathie pour l’Escaut, pendant la 
«hamhi-rndu i’a' le c®ur navré de voir des membres de celte
bous ™ ’Se souc'er auss> peu de l’importance qui exisle pour nous, à ce que 
ll fani als.wvi?ns l’Escaut tel qu’il nous a été donné par le trailé de Vienne. 
Dos vZni.oli'ienir (lue la conférence s’est montrée plus soucieuse que nous de 

5 véritables intérêts.
• Dubus dîné combat la question préalable.

‘out'an^y retire Provisoirement sa molion, sauf à la reproduire contre 
d mi is d 1 fféiïîîae) s*1“1 aUr3lt P°Ul' 1)ut dillLroduire dans la loi un système de

®°Wnuée à^Oechamps6^11011* à 1 or<*re 4“ jwr.U parole est

LIEGE . LE 16 MAI.
La commission administrative de l’Institut royal des Sourds- 

Muets et des Aveugles, à Liège, se compose de MM. Haenen 
conseiller a la cour d appel, president; Tombeur, docteur en 
médecine; Chokier, juge-de-paix; Forir, professeur au collège 
royal; Lavalleye, receveur de l'enregistrement; Guillery, prin
cipal du collège; À. Visschers, conseiller honoraire au conseil 
des mines.

Aux termes de l’art. 9 du réglement, constitutif de l’associa
tion , la commission doit être composée de dix membres. II 
reste donc à pourvoir à la nomination de trois personnes.

Les protecteurs et donateurs de 1 établissement sont convoqués 
dimanche prochain, 19 mai, à 11 heures du matin, au siège de 
l'établissement, pour procéder au renouvellement dé la com
mission.

La députation permanente du conseil provincial, après avoir 
fait un examen approfondi du budget de la ville pour 1839 
vient de i’approuver dans sa séance du40 ducourant.

Elle a été sobre de modifications et ä compris que la tutelle 
des administrations communales doit s’exercer dans de certaines 
limites que n’imposent pas les lois, mais que commande la na
ture des choses. En effet qui mieux que les mandataires de la 
commune peuvent se prononcer pour l’ouverture de telle ou 
telle communication dans l’une des localités, ou décider de l’op
portunité plus ou moins grande de travaux d’utilité publique etc. 
La principale mission de l’autorité provinciale nous semble être 
d’empêcher que les autorités locales n’excèdent les ressources 
dont elles peuvent disposer.

Le total des recettes extrao. .Jinaires n’est plus le même que 
celui qui avait été arrête par le conseil communal; la différence 
résulte de ce que, depuis te vote du budget par cette dernière 
autorité, la vente de plusieurs terrains communaux ayant eu 
lieu , la députation a pu remplacer le chiffre éventuel par le 
chiffre réel. II en résulte une diminution de 2,462 fr. 09 c.

D api ès le vote du conseil, le total des recettes extraordinai- 
res s’élevait à 1,605,079 fr. 69 c., tandis quïl n’est maintenant 
que de 1,602,617 fr. 60 c.

Le total des recettes ordinaires est resté le même.
Quelques légères modifications ont été apportées dans les 

traitemens des employés du bureau des travaux publics ; mais 
|es majorations de quelques expéditionnaires et du eommis’nora- 
mé chef à létat civil sont admises; il en est de même pour l’in
demnité accordée à celui qui tiendra les écritures à l’académie 
des Beaux-Arts.

D’un autre côté la création de deux gardes champêtres au 
traitement de 900 fr. chacun a été rejetée ; le personnel actuel 
de la police paraît assez nombreux à ia députation pour qu’on 
délègue à deux agens ou garde de ville le soin de surveiller les 
propriétés rurales de la commune.

La majoration de 600 fr. pour l’école normale, la création de 
trois nouveaux secondans et d’une nouvelle secondante pour 
l’école de filles du soir, la dépense destinée à couvrir les frais 
de 1er. établissement de l’éclairage au gaz pour cette dernière 
institution et pour le conservatoire, ces diverses propositions se 
trouvent maintenues.

Le total des dépenses ordinaires était, d’après le vote du con
seil communal, de 85o,199 fr. 45 c., et se trouve réduit nar la 
députation à 852,727 fr. 45 c. v

Aux dépenses extraordinaires, la députation a ajouté : 1°le 
crédit de 7389 fr. 69 c. voté dans la séance du conseil communal 
du 26 avril dernier pour honoraire et frais relatifs à l’acte d’ac
quisition des terrains destinés au jardin botanique ; 2° l’indem
nité de 2633 fr. 18 c. pour terrains cédés à la voirie rue Lulay 
des Fèvres par MM. Beyne et Demoulin, objet oublié dans le 
budget.

Avant d’approuver la dépense pour le prolongement de la rue 
Marengo, du faubourg St-Léonard au faubourg Vivegnis la dé
putation désire des renseignemens qui lui seront sans doute 
fournis avec empressement.

Le total des dépenses extraordinaires qui était, d’aorès le 
vote du conseil commun;.!, de 1,765,383 fr. 25 c. sè trouve être 
aujourd’hui de 1,742,206 fr. 12 c.

La commission d’ingénieurs des mines chargée par le gou
vernement de faire un rapport sur la question de savoir si l’é
tablissement d’un seul aérage central pour trois bures, dans 
la concession de M. Mathieu à Charleroi, n’offrirait pas de dan
ger, a décidé que ce mo'e d’aérer serait insuffisant; elle a 
en consequence rédigé un rapport dans lequel elle a conclu au 
rejet.

• ,^a3ranSG, ingénieur civil, attaché au Creusot en France, 
vient de périr victime d’une explosion de grisou. On avait éta
bli un mur pour isoler une partie des couches incendiées. Du 
gaz s était accumulé derrière celle digne, M. Lagrange, dans 
I opinion que le grisou avait dû être consumé par le feu de la 
couche , avait donné ordre de reculer la digue. Le maître ou- 
vrier lui fit observer qu’il pouvait y avoir encore du gaz. M. La

grange, malgré les représentations du chef mineur et pour lui 
prouver qu’il se trompait, se dirigea seul vers la digue, y fit 
un trou et y poussa une lampe ouverte. L’explosion qui en ré
sulta , lança une brique qui lui creva l’œil en lui enlevant la par
tie supérieure du crâne. M, Lagrange a succombé après neuf 
jours de délire.

Ce matin , vers 5 heures, le feu a pris dans une cheminée de 
la maison de M'*0 De Fioen, place du Spectacle. Les pompiers 

sont arrivés immédiatement et l’ont éteint tout de suite.

On nous informe que la troupe allemande dont les re
présentations ont été très-suivies l'année dernière, arrivera sous 
peu à Liège. Mlle. Hennefetter fera encore partie de celte trou
pe. La première représentation doit, dit-on, avoir lieu lundi 
prochain.

Lord Melbourne a décidément repris ses fonctions. Le 
Courier anglais l’annonce et l’ambassadeur français a transmis 
à son gouvernement la dépêche suivante par le télégraphe :

Londres, 12 mai 1839, 6heures du soir.
Le chargé des affaires de France, à M. le ministre 

des affaires étrangères.
Lord Melbourne et tous les membres du dernier cabinet ont’ 

repris leurs fonctions. Demain des explications doivent avoir 
lieu dans les deux chambres.

Le nouveau ministre des finances vient de prendre une 
décision par laquelle il fait connaître aux employés de l’enre
gistrement qui sollicitent une nomination de surnuméraire, que 
l’exécution du trailé de paix et le nombre actuel des surnumé
raires, ne permettront défaire des nominations d’ici à long
temps. Cet arrêté a été communiqué à tous dans la crainte, que 
par suite d’une longue atlenle, ils ne perdissent des occasions 
favorables d’utiliser leurs talens. [Journal de Bruges.)

— Le ministre des travaux publics fait connaître que le mer
credi , 22 mai 1839, à onze heures du matin il sera procédé, au 
local du gouvernement, rue du Chêne, à Bruxelles, par devant, 
le gouverneur du Brabant, assistédu directeur de l'administra
tion des chemins de fer en exploitation , à l'adjudication publi
que de la fourniture des bois nécessaires en montagne de deux 
cents waggons à marchandises.

Cette fourniture est divisée en dix lots de vingt waggons 
chacun.

— On écrit de Narnur :
Le 9 de ce mois, vers les deux heures de relevée ,1e feu s’est 

manifesté dans la partie de la forêt de Senzeille, canton de Phi- 
lippeville , appartenant à M. le comte Meeus; les secours qui 
ont été portés, ont circonscrit le fui, qui n’a parcouru qu envi- 
ron deux hectares <le bois.

— Voici l’estimation officielle des pertes causées par le terri
ble incendie du 17 avril dernier, qui a détruit en grande partie 
le village de Stockheim. Ces perles s’élèvent à la somme totale 
de trois cénf quatre-vingt-un mille francs, pour 198 maisons 
brûlées, effets mobiliers, etc, il y avait 43 maisons d’assurées, 
dont onze avec les meubles pour une somme de cent dix mille 
francs. La compagnie d’assurance a payé cette dernière somme’ 
(110,000 francs), dès que les dommages ont été régulièrement 
constatés, de sorte qu’il reste une perle de deux cent soi
xante et onze mille francs, répartie sur les propriétés non as
surées.

—JL l’audience du tribunal de commerce de la Seine du 10 de 
ce mois, l’agréé de M. Demion, souscripteur de dix actions de 
la Société de la Brèche-St.-Denis, formée le 27 mai 1837. pour 
le peignage, le tissage et la teinture de la laine, demandait la 
nullité de la société. Il fondait cette demande sur ce que , aux 
termes des statuts, la société n’aurait dû être constituée que 
lorsque 640 actions auraient été souscrites, et que lès gérans 
ne justifiaient pas de ce nombre de souscriptions ; qu’ils ne re
présentaient pas les souscriptions qu’ils disent avoir perdues dans 
un déménagement, et que la liste qu’ils en donnent contenait un 
grand nombre de souscriptions fictives et conditionnelles qui ne 
pouvaient être comptées comme souscriptions sérieuses.

M” Walker, agréé de MM. Soyer, Bouillard et Brown, gé
rans de la société, répondaient que si les souscriptions d actions 
n étaient pas représentées, il prouvait leur existence par ia cor
respondance du banquier, par des documents certains et par 
les livres.

Le tribunal considérant qu’il appartenait aux gérans de jus
tifier de l'accomplissement des conditions imposées à la consti
tution de la soeiété, et que les documens fournis n’établissaient 
pas la preuve de la souscription sérieuse du nombre d’aclions 
voulu par les statuts, a déclaré la société nulle et condamné les 
gérans aux dépens.

VILLE DE LIÈGE.

Trois places de secondans de 2mo classe et une place de secon 
dante à l’école du soir pour les filles sont vacantes dans cett 
ville.

Les personnes qui ont des titres à l’obtention de ces place 
sont invitées à adresser leur demande au collége des bourg 
mestre et échevins dans le plus court délai possible.

Liège, le 13 mai 1839.
Le président, J.-J. TILMAN.

Le collége des bourgmestre et échevins, vu l’art. 311 (tei 
du budget de la ville pour 1839 réglé par la députation perma 
nente du conseil provincial relativement à une somme de 900 fi 
pour subside à des jeunes gens qui voudraient aller étudier l’ai 
vétérinaire à l’Ecole de Bruxelles.

Informe les intéressés qu’ils peuvent adresser leur demand 
dans le plus court délai possible.

Liège , le 13 mai 1839.
Le président, J.-J. TILMAN.

AVIS. — Le sieur de Laminne demande l’autorisation d’éta 
blir une briqueterie temporaire sur un terrain situé au Lave 
(S. D.), n. 288 du plan cadastral.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cet 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration corn 
munale, dans le délai de quinzaine.

A l’hôtel—de—ville, en séance, le 13 mai 1839.

Le sieur Delooz Blairon demande l’autorisation d’établir ui 
fabrique de chandelles dans la maison numéro 875 , rue devai 
la Boucherie.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cet 
demande peuvent être remises par écrit à 1 administration cou 
munale, dans le délai de quinzaine.

A rhôtel-de-viüe, en séaace, le 13 mai 1839.



AVIS. ARPENTEURS.

Lc goijycpeiir de la province de Liège, porie à la connais
sance des personnes qui on! l'intention de subir l'examen requis 
pour pouvoir exercer la profession d’arpenteur, que la commis
sion, insliluée par l’arrêté du 51 juillet 1825, pour procéder à 
1 examen de ces candidats, se réunira à l'hôtel du gouverne
ment à Liège, le mardi 5 juin prochain, à dix heures du malin.

À Liège , le 15 mai 1859.

ETAT CIVIL DE LIEGE DU 14 MAI.
Naissances : C garçons, 2 tilles.
Décès: 5 garç., 4 filles, 1 homme , savoir:
J. Jh. Delairesse, âgé de 42ans , ajusteur, devant les Carmes, ép. de Calh. 

Jh. Babe.
Do K.—Naissances : 5 garçons, 4 filles. *
Mariages 10, savoir :

P. Konings, journ., Hnrs-Chàlean , et Marie Hélène Massin. domesliqueà 
Honlhem. — II. Jh. Baiwir, couvreur en ardoises, à Beyne-Heusay. et Me. 
Barbe Ursule Colson, s. prof., rue Souverain-Pont. — P. Jh. Bertrand . rien- 
liste. en Bergerac, et Marie Marguerite Delhez, couturière Ça H r e. I» Jn. 
Jh. Julien Ronhelte, menuisier, fauh.Ste.-Margiierile,el Élisabeth Bertrand 
repasseuse, même faubourg. — Jn. Phocas Gerarriy, tailleur, rue Petile- 
Bècht*. et Marie. Calh. Micha . s. prof., même nie. — Jn. Nie. Mal him , me
nuisier, rue Prémontrés. et Marie Jeanne ürhaar , lingère, derrière SI. Jac
ques. — Jn. Hubert Simonis, journ.. rue Longdoz, et Calh Dengis, blan
chisseuse . A Gi ivegnéè. — Laurent Jh. Saiivenay . menuisier, faubg. St, Lau- 
renl, et Anne Marie Jh. Lambermnnt , couturière, cour des Mineurs. - ti. 
Pa que. jardinier, faubg. d'Amerrœur, et Marie Agnès Jh. Gilton, s. prof, 
même faubourg - Lurb.Jh. La rock. s. prof., à Merck Su-Lambert, et 
Marie Joe. D,-hareng, négociante, derrière le Palais.

Décès ■ 2 garç., 1 fille . 5 Femme , savoir :
Cath. Coune , âgée de 85 ans, hérbière, faubg. Vivegnis, veuve de Const. 

Dor. — Me. Hélène Deplaye, âgée de77 ans, ex-rclfgiense, rue Haule-Sauve- 
qière. — Marguerite Thiry, âgée de 46 ans, blanchisseuse, rue Syrène.

A VENDRE UNE VITRINE ayant peu servi avec voleis. UN 
ENCADREMENT EN PIERRE de Porte Cochère et des Croi
sées.

S’adresser rue du Pol-d’Or, n. 9. 623

A LOUER UNE PETITE MAISON, rue de la Casquette ,
n° 22. ’

VENTE

VENTE
DE

Dira Mjias©Hs,
LUNDI 5 JUIN 1859 . a 5 heures de relevée,

DELBOUILLE, notaire à Liège, procédera en son etude, 
rue Sle.-Crotx, n. 864,

A LA VENTE AUX ENCHERES
DE

rraiE Mita

ANNONCES.
BAL dimanche et lundi 19 et 20 courant, chez Boulanger- 

Lemoine, à la grande salle à Beyne.

Bateaux à vapeur.
L’administration a l'honneur de prévenir le public que le ba

teau Ja Viile de Namur reprendra demain son service et qu'il 
partira de Liège pour Natuur à onze heures précises du matin.

VENDREDI 17 courant, CONTINUATION delà VENTE des 
MEUBLES à la maison rue Hors-Château, n° 574. On y vendra 
divers MEUBLES en bois d'acajou et de chêne et TOUS LES 
TINS.

DEUX MAISONS
j conligties, situées a Liege, 1 une Ottai de la Snivenière. con- 
1 nue sous te nom de l'ancien Café du midi, et l’autre. place du 
I Spectacle, n. 790.

Ces maisons sont attenantes à celtes cotées 788 et 789, annon- 
eées ENTENTE, dans le Journal de Liéqe du 15 mai courant, 
n. 115. 1

Les acquéreurs auront de grandes facilités pour lé paiement 
du prix.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

~ A V EN OISE .
à un taux avantageux et avec facilité de paiement}

LA PROPRIÉTÉ P ATRIMON1IALE
b’engihoul ,

sur la rive droite delà Meuseet dans l'un deses plus beaux sites. 
CE BIEN SE COMPOSE :

1° D un JOLI CHATEAU, avec une belle cour ; jardins, an
glais et potagers ; pelouse ; étangs ; fontaines : ruisseaux et 
lai lis;

D 1111e fort bonne exploitation , dont les bâtimens sont séparés 
de I habitation de maître.

L’ensemble de la propriété se trouve dans l’état le plus satis
faisant.

S'adresser au notaire SERVAIS, place derrière le Spectacle . 
N° 2 . à Liège. 614

SISE A VOTTEM.

MARDI 28 MAI 1859 , îO heures du matin

SS« ». s
ZÄtÄ,w,l‘’ "•*5

A la VENTE aux enchères d’une MAISON avec cour a. u, 
jardin, situés à Vollem. C0l,r ’ élab)e,
nttfaïtV flditi°nSà VOir aU b,,reau de Paix eten l’étude du dit

624

ML
A VENDRE

DEUX FORT JOLIS: CHEVAUX, de selle, de race 
étrangère. S’adresser rue St.-Remy ,n. 507.

A VENDRE une MAISON avec USINE, FORGE et JARDIN 
de 15 à 14 ares, située en lieu dit Fond des Pietresses, com
mune de Jupille.

S’adresser à M. J. H. DEMONCEAU, place Saint-Denis , à 
Liège.

BEAU QUARTIER avec cuisine et cave , à LOUER pour le 
24 juin prochain , situé rue Royale, près du Marché.

S'adresser place St-Denis, n° 1-656. 581

DES APPRENTIS TYPOGRAPHES peuvent se présenter an 
bureau de celle feuille.

A LOUER, à des personnes sans enfans,UN QUARTIER 
indépendant composé de 6 à 7 pièces.

S'adresser rue du Pot-d Or, n° 22—695.

A VENDÏ&Ê
DE LA MAIN A LA MAIN,

DES PROPRIÉTÉS,
Situées dans le canton de DALHEM, affermées par BAIL pu- 

piiblic au prix de 1455 frs. 45 cent, annuellement.
S’adresser en l’étude du notaire ELECHET,à Warsage, par 

lettres affranchies. 590

VE il TE
'SANSFACULTE »>K SURENCHERE.

LUNDI, 27 MAI 1859, à 11 heures du matin , en l’édude et 
par le ministère (le Me DELBOUILLE, notaire à Liège, rue Ste. 
Croix, n. 8'84, il sera vendu aux enchères UN JARDIN deneuf 
ares environ, en trois terrasses, situé à Liège, cour des Mi
neurs, avec Cabinets, Cave, et Puits d'eau de source qui ne 
tarit jamais , le tout occupé par le sieur Saline, au loyer annuel 
de 210 francs.

Avec peu de frais on pourrait en faire une habitation très 
agréable. — L’acquéreur aura de très grandes facilités pour le 
paiement du prix. — S’adresser pour connaitre les conditions 
au dit notaire DELBOUILLE. gog

~ LE MARDI 4 JUIN 1859, à 2 heures de relevée,

en l’élude el par le ministère du notaire DE BEFVE. IL SERA 
VENDU DÉFINITIVEMENT et à un prix très avantageux,

UNE

BELLE PROPRIÉTÉ,
Située en la commune de Grivegnée sur la chaussée de Liège à 
Chaudron laine ; consistant en une GRANDE MAISON, réeem- 
niept construite, cour, remise écurie, jardin et terres d une su- 
per/icte de .deux hectares. ;51 ares et deux centiares de première

Sadt esser pour visiter les lieux au propriétaire, et pour con
nûtes conditions audit notaire, rué Samr-de-Hasqne, ri. 281-
jy, a Liège. 564

VENTE
D’IMMEUBLES.
LE LUNDI 27 MAI 1859, à 2 heures de l’après-midi,

IL SERA PROCÉDÉ
En l'étude et par le ministère tic.M'SERVAIS, notaire à Je- 

meppe, à la VENTE aux enchères publiques :
1° D UNE PIECE de TERRE contenant cinq verges grandes, 

située en la campagne du Berleur, commune de Grâce-Monte- 
gnée, tenant de l’Est et de l’Ouest, aux représentons Biar: du 
Stid,à M. Degive Biar; el du Nord , aux enfans de feu Mathieu 
Pannée.

2" El d une autre PIÈCE de TERRE d une verge grande cinq 
petites,située en lieu dit Ahvignelte, même commune, joignant 
Levant, à M. de Fahr)-Beckers: du Midi, à Henri Roland; du 
Couchant, aux enfins de feu Marie-Elisabeth Thonnarl; et du 
Septentrion , aux enfans de feu Marie Pannée.

Ces Immeubles sont tenus en location par le sieur André Du
chesne , de Berleur.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions. 622

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÉGli.

Le 4 JUIN 1859, à 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ ,

En l’étude de M" VOISIN, notaire à Verviers, à l’Adjudication 
Publique, aux enchères, de la

CONST RUCTION
DBM

Maison avec Écuries,
Au lieu dit DROSSART, d ins la forêt domaniale de Herto- 

genwald, située en ta commune de Membach.
On peut prendre inspection du pl,.n el des conditions chez le 

sous-inspecteur, à Hévremonl-Limbourg.
Le cahier des charges est aussi déposé au bureau du soussigné 
Liège, le 15 mai 1859.

L’inspecteur des eaux et forêts des provinces de 
Liège et de Limhourg ,

_____________________  (Signé) DECHESNE, l'alné. 621

A vendre tic gré-à-gré
UNE

TRES-BELLE FERME,
SITUÉE PRÈS DE MORTROUX,

Et à 20 minutes de la route de Rattice à Maastricht.^
consistant en bons Bâtimens d’habitation , d’exploitation, cons
truits en pierres el briques. et en grande partie couverts en ar
doises el Utiles, Jardins, Prairies et Terres Labourables. ie 
tout en un seul gazon, d'une contenance d'envjron 25 hectares.

LE REVENU ANNUEL est de1550 frs. net, ce qui est cons
taté par un bail fait le 29. septembre 1851.

Il sera accordé de grandes facilités pour le payement, et il y 
a toute sécurité pour l’acquéreur. -

S’adresser pour lotis renseignemens et en connaître les prix et 
coipjjtions à M' FLECHET, notaire à Soiron, canton de Vrr- 
viers, Slà Liège, rue Féronslrée, u' 25 nouveau 586

Véritable Essence
CONCENTRÉE DE SALSEPAREILLEp 

DE BRETON , PHARMACIEN , RUE d’ArGENTEUIL , 51 i»,,.

Une longue expérience a prouvé qu'aucun remède 
comparable a cette Essence pour la guérison «es 
secretes, DES dartres, et généralement de toutes lesÄ 
qui sont dues a une acrete ou a un vice du sang. Véritable « f 
dor.fique, dépuratif par excellence, elle est la seule ,2,5; 
spécifique par les premiers docteurs de Paris, pour comhmll 
avec succès les aectdens qui suivent l'usage immodéré du mer 
cure. 4 h le flacon avec 1 instruction. Dépôt chez M. Decai™ 
ph., tue de 11 Regenee, à Liège, ou se trouve aussi la Pom’ 
made du célébré Dupuytren, contre la perte de la chevelure
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Métalliques 3 p. c., 107 1(2. — Actions de la Banque 1525 «|». 

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 14 MAI.
Après-midi, — Le kaag kniph. Aventure, v. de D irdt, ch. de fer et pierres. 
Le koff hanov. M irgarelh , v. de Stettin , ch. de froment.
Le br. prussien Erwarling, v. de Memel , ch. de bois.
La gnël. belge Léopold tor, v. de Liverpool, ch. de sel.
Du 14 au soir. Le tir. belge Jean Van Eyek , v. de Liverpool, ch. de sel. 
La goélette belge Marie-Antoinette, v. de Liverpool. ch. de sel.
Du 15 au malin. — La galiole franç. Jenny , v. de Bordeaux, ch. d® "°*

PLACE D'ANVERS. LE 15 MAL
Café. - 1.1 s’est traité hier 200 halles Batavia bas ordinaire A prix inconnu 

et aujourd’hui 100 halles dito à 33 cents,
Les autres articles, ont été par continuation sans inouvement nolahlc. _

Impriment d* J.-B. Nomsst , ru# du Pot-d'Or , k L.dg« > N*


